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 Frottis cervico-vaginal 
 

 

 

Données techniques 

Conseils patients / Conseils officinal 

Résultats et normes 
 

 
 

 

Le frottis cervico-vaginal est un examen de 
dépistage du cancer du col de l'utérus qui 
consiste à prélever des cellules superficielles au 
niveau du col de l’utérus. Selon l’aspect cellulaire, 
le col est considéré comme normal ou siège 
d’une infection, d’une lésion pré-cancéreuse ou 
d’un cancer. Les lésions précancéreuses et 
cancéreuses sont essentiellement liées au virus 
HPV (Human Papilloma Virus), virus 
sexuellement transmissible. Cinq à six millions de 
frottis sont effectués chaque année en France.  

 

Recueil de cellules de l'exocol et de 
l'endocol utérin par prélèvement direct à 
l'aide d'une spatule ;  

Etalement sur lame de manière uniforme et 
fixation immédiate (frottis de Papanicolaou) ;  

Le matériel peut être mis en suspension 
dans un flacon contenant un liquide de 
conservation ;  

Envoi au laboratoire pour analyse 
cytologique au microscope.  

 

 

Indications i 

 Dépistage systématique des cancers du col utérin chez les femmes de 25 à 65 
ans, tous les trois ans après 2 frottis négatifs à un an d'intervalle ;  

 Surveillance de frottis anormal ;  
 Surveillance après chirurgie conservatrice sur lésion néoplasique  du col de 

l'utérus (conisation).  

  

 

 

 Pas de rapports sexuels 
dans les 48 heures 
précédant l’examen ;  

 Prélèvement à effectuer en 
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dehors des périodes 
menstruelles, de toute 
thérapeutique locale ou 
d'infection et si nécessaire 
après traitement 
œstrogénique chez la femme 
ménopausée ;  

 

 

 Réalisation par le gynécologue, le médecin généraliste ou au laboratoire 
d'analyses médicales par un personnel formé ;  

 Pas de toucher vaginal avant le frottis ;  
 Pose d'un spéculum sans lubrifiant idéalement ;  
 Le col doit être correctement exposé et le prélèvement doit concerner la totalité 

de l'orifice cervical externe et l'endocol.  
 Résultats non disponibles immédiatement et envoyés dans un second temps.  

   

 

 

Le compte-rendu doit être formulé selon le système de Bethesda. 

Le compte rendu précise : 

 Absence de lésion malpighienne intra-épithéliale ou de signe de malignité 
(NIL/M) ;  

 Ou anomalies des cellules malpighiennes ;  
 Ou anomalies des cellules glandulaires.  

 

 
 
En cas d’anomalie ou atypies des cellules malpighiennes par exemple, plusieurs options sont possibles :  

 soit une colposcopie d’emblée ;  
 soit un frottis de contrôle 6 mois plus tard ;  
 soit une recherche des HPV potentiellement oncogènes.  

i Haute Autorité de Santé. Conduite à tenir devant une patiente ayant un frottis cervico-
utérin anormal. 2002. 
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